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Le 23 du mois de janvier dernier, la mort est venue frapper 
un de n<'3 Directeurs en la personne de feu Monseigneur Cyrille- 
Etienne Legaré, Protonotaire Apostolique et grand vicaire de Sou 
Eminence le Cardinal Taschereau. Monseigneur Legaré a pris 
part à nos délibérations pendant sept mois ; en peu de temps il 
s’était initié aux diveises transactions de la Caisse. Monseigneur 
Benjamin Paquet, Protonotaire Apostolique et Recteur de TUni- 
versité-Laval, a été choisi par le bureau de direction comme 
successeur du regretté Prélat.

La Caisse d’Economie continue à faire des prêts sur billets, 
ayant pour garanties collatérales des débentures du gouvernement 
fédéral, du gouvernement provincial, des corporations municipales, 
des compagnies incorporées ou des actions de banques.

Nous terminons notre présent rapport en offrant nos sincères 
remerctments à tous nos employés pour le fidèle accomplissement 
de leur devoir respectif,

Le tout humblement soumis,

OL. ROBITAILLE, M. D.,
Président.

Québec, 16 juin 1890.


